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 Bruxelles, le 5 novembre 2020 
 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
 
Concerne :  Prolongation de l’utilisation des moyens du Fonds gaz électricité octroyés pour 

l’année 2020 jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
 
 
Le Fonds gaz électricité dont disposent les CPAS pour venir en aide au public en situation de 
précarité énergétique a été indexé en mai dernier, permettant de rattraper de longues années de 
gel, ayant creusé un manque substantiel au fil des années.  
 
Les Fédérations des CPAS du pays s’en réjouissent tout en restant préoccupées par la révision du 
mécanisme global de financement de ce Fonds sachant que l’indexation n’aura d’effet que jusqu’à 
épuisement du « Fonds de réductions forfaitaires pour le chauffage au gaz naturel et à l’électricité » 
et que ce mécanisme n’a pas été prévu pour 2021.  
 
Ainsi, nous vous sollicitons afin d’indexer les moyens du Fonds gaz électricité permettant aux 
CPAS d’assurer leur travail de lutte contre la précarité énergétique pour l’année 2021.  
 
Si cette indexation ne peut être garantie dans l’urgence et compte tenu du contexte actuel, les 
Fédérations des CPAS sollicitent la prolongation de l’usage des moyens indexés pour les 
années 2019 et 2020 jusqu’au 31 décembre 2021. Effectivement, ces moyens supplémentaires, 
reçus seulement en juin 2020, seront indispensables en 2021 dès lors que le travail préventif et 
curatif pourra redémarrer complètement. Aussi, les moyens, de surcroit indexés, ne pourront être 
dépensés dans le courant des deux derniers mois de cette année 2020. 
 
 
 
 

Madame Karine Lalieux 
Ministre des Pensions et de l’intégration sociale 
Avenue de la Toison d’or, 87 (10e et 11e étages) 
1000 Bruxelles  
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Rassurer les CPAS sur les moyens disponibles en 2021 leur permettra de travailler 
sereinement, d’envisager le recrutement d’agents en prévention et d’atteindre le public en 
précarité qui se présentera très probablement en masse début 2021.  
 
Les Fédérations de CPAS se tiennent bien entendu à votre disposition pour tout complément 
d’information 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, en l’expression de notre considération 
distinguée. 
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